
Solution d’aide à la rédaction des marchés publics 

Alpha-Public™ est une solution intelligente d’aide à la rédaction des dossiers de consultation des différents 
types de marchés publics.

Elle couvre la partie administrative de la commande publique et permet aux administrations, collectivités 
locales et leurs établissements publics et para-publics de rédiger leurs Dossiers de Consultation des Entreprises 
(DCE) efficacement et en conformité avec la réglementation française et les directives européennes. 

Par une interface simple et conviviale, Alpha Public ™ offre aux acheteurs des fonctionnalités leur facilitant la 
rédaction de leurs appels d’offres. 

Cible : toutes les personnes publiques ou para-publiques (état, établissements 
publics, collectivités locales, mairies…)

Procédures de marchés : mise en concurrence simplifiée, appels d’offres et 
procédures négociées pour des marchés de travaux, de fournitures courantes et 
services ou de prestations intellectuelles

Solution conforme au Code des Marchés Publics, Cahiers des Clauses 
Administratives Générales, Décrets, Directives et imprimés de la Direction des 
Affaires Juridiques, Directives Européennes

Alpha Public permet de remplir simplement les 
documents administratifs nécessaires à la 
constitution du DCE :  avis d’appel public à la 
concurrence (AAPC), règlement de consultation 
(RC), cahier des clauses administratives 
particulières (CCAP) et acte d’engagement (AE).

a/ le jeu de questions / réponses 

En répondant aux questions posées par Alpha 
Public, l’acheteur construit pas à pas les quatre 
documents constituant le dossier d’appel d’offres. 
Chaque réponse détermine automatiquement le 
texte légal devant apparaître dans les documents et 
agit sur la question suivante. Une fois le dossier 
complété, l’acheteur le clôture pour l’envoyer aux 
organismes de publication. 

b/ le contrôle de cohérence automatique

Alpha Public pose les questions appropriées au type 
de marché en fonction des réponses formulées par 
l’acheteur, et effectue un contrôle constant de la 
conformité réglementaire du dossier. 

Tant que le dossier n’est pas clôturé, l’acheteur peut 
revenir sur les questions pour les modifier. Chaque 
correction entraîne automatiquement une 
vérification des documents jusqu’à l’obtention d’un 
dossier complet, en parfaite cohérence avec la 
réglementation en vigueur. 

!!!! La constitution simple des DCE

!!!! La mise en conformité permanente 
des bases de connaissances

!!!! La gestion efficace des dossiers

a/ la réutilisation des dossiers clôturés

L’acheteur dispose dans son espace de travail de 
l’ensemble des dossiers : canevas, dossiers de 
référence, dossiers actifs, dossiers clôturés. 

Dans le cadre d’achats récurrents, il peut donc 
copier un ancien dossier pour ne travailler que sur 
les nouvelles données de son marché. Alpha Public 
le guidera à nouveau vers les questions essentielles 
à la cohérence du dossier. 

b/ le travail collaboratif

Alpha Public permet la supervision des DCE par le 
responsable de l’activité « Marchés ». 

Ainsi le « superviseur » peut procéder à la création 
de dossiers de référence en incluant les éléments 
récurrents de son entité (adresse, responsable…) 
ainsi que ses spécificités métier (clauses 
particulières… ). Ses collaborateurs n’auront alors 
plus besoin de renseigner ces champs. 

Le superviseur peut suivre l’avancement des 
dossiers de ses collaborateurs et dialoguer avec eux 
par l’intermédiaire d’annotations. Les utilisateurs 
peuvent faire une demande d’intervention du 
superviseur quand ils le souhaitent. Il validera les 
dossiers terminés avant leur envoi aux organismes 
de publication. 

a/ des canevas créés par des spécialistes

Alpha Public met à disposition des canevas créés par 
nos spécialistes et destinés à guider l’acheteur dans 
la création de dossier de consultation. 

Ils répondent aux exigences spécifiques de chacun 
des marchés et intègrent l’ensemble des dispositions 
légales correspondantes dans le dossier. 

b/ l’actualisation constante des bases de 
connaissances

Les spécialistes DoubleTrade assurent en 
permanence la cohérence des canevas disponibles 
et les mettent à jour à chaque modification de la 
réglementation des marchés publics. 

Ainsi, les dossiers en cours de création profitent de 
cette actualisation et sont automatiquement mis 
en conformité avec les derniers changements 
législatifs. 



•Rédaction des marchés publics en respectant la 
réglementation sur les marchés publics

•Mise en forme automatique des dossiers de 
consultation

•Gestion et suivi des dossiers créés 

•Actualisation permanente des données

•Accès direct à la documentation des Marchés Publics : 
CMP, CCAG, Seuils de publication…

Les avantages d’Alpha Public :

Plus d’informations sur Alpha Public ™ : alphapublic-info@doubletrade.com ou 
01.41.72.72.90
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E-mail : info@doubletrade.com - URL : http://www.doubletrade.com/

Gain de temps dans la création des 
Dossiers de Consultation des Entreprises 
et travail collaboratif optimisé

Facilitation de la passation de tous types 
de marchés (Travaux, Fournitures 
Courantes et Services, Prestations 
Intellectuelles) en complète conformité
avec la législation en vigueur

Pour tout marché sans formalités préalables, DoubleTrade met à votre disposition une solution de 
gestion complète des consultations, DTX. Plus d’informations : dtx-info@doubletrade.com.

• accès à partir de navigateurs web standards

• implémentation et maintenance simplifiées grâce à la technologie web

• utilisation immédiate de la solution

• documents importables et exploitables dans l’environnement bureautique de l’utilisateur 

Les atouts d’Alpha Public™ :


